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PLUi Montpellier Méditerranée Métropole (34)

• Intercommunalité

• 457 800 habitants

Qui sommes-nous ?
Un territoire contrasté de 31 communes, allant d’une ville centre très urbaine à des villages. La forte croissance constatée sur le 
territoire induit un nombre croissant de constructions pour lesquelles les élus attendent de réelles performances thermiques et 
énergétiques, que ce soit pour les constructions neuves ou pour les réhabilitations.

Les besoins identifiés et axes d’accompagnement

« Notre volonté aujourd’hui 
est de traduire nos 
orientations stratégiques 
en faveur du climat 
dans les documents de 
planification »

Acteurs 
du territoire
• ADEME Occitanie 

• Région et 
Département

• Chambres 
consulaires

• SDAP

Nos enjeux
• Accueillir l’augmentation de la 

population sur le territoire

• Permettre l’adaptation du 
territoire au changement 
climatique dans le respect de ses 
caractéristiques méditerranéennes

• Valoriser les espaces agro 
naturels, maintenir leur 
biodiversité exceptionnelle et 
développer l’agro-écologie

• Consolider le développement 
économique

Les outils mobilisés
• Travail bibliographique

• Benchmark sur des OAP similaires

Accompagnement sur la 
thématique de la transition 
énergétique dans le cadre d’une 
OAP « Énergie Climat »

PLH (en cours)

SCoT approuvéPDU (en cours)

PCAET (en cours) SDE (en cours)

Nos objectifs 
Bas Carbone
•  Favoriser les modes de transports

• Renforcer l’armature des 
espaces agricoles et naturels

• Réduire la consommation 
des énergies fossile

• Objectifs chiffrés de modération 
de la consommation d’espaces : 
densités allant de 20 à 
50 logements / ha selon un niveau 
d’intensité défini par secteur


